
i un Hollanâots. n\
\p les Traités de S. Germain & dcj

[réda ne fauroient appuyer les pré^

;ncions Angloifcs fur la fixation des^

[mites de TÀcadie ; qu'ils font fans-^

îfTe fortir de la pouffiére cil ileft en-

;veli , le droit qu'ont les François fur 1

>s Pays qui leur font aujourd'hui con«

îftés par les Angtoîs.

Sur te (impie énoncé des raifons

[ue préfentent les mémoires des deux
'

fations , il n*y a perfonne , à moins

jue le bandeau de la prévention ne foie

[ur fes yeux , qui ne convienne que
^s Anglois font eux-mêmes les infra-v

teurs du Traité d'Utrecht. Mais eft-ce

m fujet de fe pérfuader qu'une telle

^ropofition n effarouchera point lesef-

)rits l Non : c'en eil un autre contrai-

tfe très-légitime de craindre , qu'elle

Le produire cette impredioh fur fe plus'

jrand ndnîbre. Ils TubdAent encore

:es féntimens de jaloufie, qu'alluma

lahs toute fEurope cet écîàt de gloire

de grandeur , que Louis XIV ré-»

)andit fur fbn régne durant le cours

leureux de fes viftoires. ÇU^ vit en-
:ore au fohd des cœurs ulcérés cette

laine im^lacàbre , dbnt les remplie


